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©  Dispositif  destiné  à  relier  deux  échelles  simples  sans  accessoire  intégré. 

©  L'invention  concerne  un  dispositif  destiné  à  relier 
deux  échelles  simples  sans  accessoire  intégré. 

Ce  dispositif  est  constitué  d'un  ensemble  de 
quatre  segments  identiques  prépercés  (1),  ces  seg- 
ments  étant  susceptibles  d'être  assemblés  deux  à 
deux  pour  former  deux  ensembles  articulés  rigides  à 
monter  en  liaison  de  chaque  côté  sur  les  montants 
(9)  des  échelles  de  façon  à  les  accoupler  rigidement 
en  position  l'une  par  rapport  à  l'autre. 
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ISPOSITIF  DESTINE  A  RELIER  DEUX  ECHELLES  SIMPLES  SANS  AUUESSUlHfc  m  i  t u n e .  

L'invention  concerne  un  dispositif  destine  a 
3lier  deux  échelles  simples  ne  comportant  aucun 
ccessoire  fixé  à  demeure  à  cet  effet  au  moins  sur 
une  des  échelles. 

On  sait  relier  deux  échelles  simples  en  les 
ccouplant  l'une  à  l'autre  de  manière  à  obtenir  par 
xemple  une  longueur  ou  hauteur  d'utilisation  plus 
nportante  que  celle  de  chaque  échelle  prise  sépa- 
ément. 

Un  exemple  d'accouplement  d'échelles  bien 
:onnu  de  ce  type  consiste  à  les  relier  en  crocheta- 
ie  l'une  à  l'autre,  l'une  des  échelles  comportant  au 
noins  un  jeu  de  crochets  en  saillie  aptes  à  rece- 
'oir  au  moins  un  barreau  de  l'autre  échelle.  L'in- 
:onvénient  d'une  telle  liaison  et  qu'elle  nécessite 
les  crochets  fixés  à  demeure  de  préférence,  pour 
'exigence  de  rigidité  de  la  liaison,  qui  font  saillie  et 
jênent  par  conséquent  l'utilisation  séparée  de 
'échelle  simple  sur  laquelle  ils  sont  fixés. 

Les  systèmes  d'accouplement  d'échelles  à  câ- 
3les  et  coulisses  sont  également  bien  connus.  Ils 
permettent  de  surélever  de  façon  variable  au  moins 
jne  échelle  sur  une  autre.  Un  tel  système  est  plus 
;omplexe  que  le  précédent  et  donc  plus  coûteux  à 
nettre  en  oeuvre  à  utilisation  équivalente. 

En  outre,  ces  systèmes  ne  permettent  que 
'extension  de  la  hauteur  d'utilisation  sans  autre 
possibilité  d'accouplement  des  échelles. 

L'objet  de  l'invention  est  d'étendre  les  possibi- 
lités  de  liaison  entre  échelles  simples  notamment 
sur  terrain  dénivelé  sans  accessoires  supplémen- 
taires  fixés  à  demeure  et  formant  saillie  sur  ces 
dernières.  Le  système  selon  l'invention  utilise  un 
dispositif  particulièrement  simple  et  tout  à  fait  indé- 
pendant  de  chacune  d'elle  et  qui  ne  gêne  nulle- 
ment  leur  utilisation  en  échelle  simple  seule. 

Le  dispositif  de  liaison  pour  échelles  simples 
selon  l'invention  est  en  effet  essentiellement  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  est  constitué  d'un  ensemble  de 
quatre  segments  rigides  identiques  prépercés,  ces 
segments  étant  susceptibles  d'être  assemblés 
deux  à  deux  pour  former  deux  ensembles  articulés 
rigides  à  monter  en  liaison  de  chaque  côté  sur  les 
montants  des  échelles  de  façon  à  les  accoupler 
rigidement  en  position  l'une  par  rapport  à  l'autre. 

Lesdits  ensembles  articulés  latéraux  verrouil- 
lant  l'accouplement  des  échelles  sont  avantageuse- 
ment  positionnés  symétriquement  par  rapport  au 
même  plan  longitudinal  médian  des  échelles  ac- 
couplées. 

Selon  un  premier  assemblage,  lesdits  seg- 
ments  sont  disposés  deux  à  deux  sous  forme  de 
croisillons.  Le  dispositif  comporte  donc  deux  croi- 
sillons  symétriques  convenablement  articulés  et 
fixés  par  leurs  extrémités  sur  les  montants  des 

échelles.  (Jette  disposition  permet  a  accoupler  ies 
échelles  en  échelle  double  ou  escabeau,  l'une  face 
à  l'autre  et  avec  inclinaison  relativement  à  la  verti- 
cale,  lorsque  le  dispositif  est  monté  en  partie  haute 

i  ou  d'obtenir  le  positionnement  aérien  d'une  échelle 
par  l'autre  sur  un  sol  dénivelé  en  décalant  les 
fixations  de  deux  croisillons  d'une  échelle  par  rap- 
port  à  l'autre. 

Selon  un  second  assemblage,  les  segments 
o  rigides  sont  disposés  reliés  en  triangulation  simple 

de  chaque  côté  des  échelles  sur  leurs  montants  et 
ceci  dans  le  but  seul  de  l'extension  de  la  longueur 
ou  hauteur  d'utilisation  des  deux  échelles  réunies. 
Les  triangles  de  liaison  sont  positionnés  de  cette 

5  façon  dans  la  zone  de  recouvrement  (variable  en 
fonction  de  la  hauteur  d'utilisation)  des  échelles 
accouplées  placées  l'une  sur  l'autre.  Les  segments 
convergent  l'un  vers  l'autre  du  côté  de  l'échelle 
surélevée. 

>.o  L'invention  est  illustrée  ci-après  à  l'aide 
d'exemples  de  réalisation  et  en  référence  aux  des- 
sins  annexés  sur  lesquels  : 

La  figure  1  montre  les  segments  rigides  pré- 
percés  constitutifs  du  dispositif  de  liaison  des 

>5  échelles  selon  l'invention  ; 
La  figure  2  montre  l'organe  de  liaison  seul 

formé  de  deux  croisillons  ; 
Les  figures  3  et  4  montrent  les  échelles 

accouplées  respectivement  en  échelle  double  ou 
?o  escabeau  et  en  position  sur  un  soi  dénivelé  à  l'aide 

dudit  organe  d'accouplement  à  croisillons  et 
Les  figures  5  et  6  montrent  2  formes  d'ex- 

tension  en  hauteur  des  échelles  simples  accou- 
plées  en  recouvrement  par  triangulation. 

35  Ainsi  que  représenté  sur  la  figure  1  ,  le  disposi- 
tif  d'accouplement  pour  échelles  simples  selon  l'in- 
vention  est  constitué  de  quatre  segments  rigides 
identiques  prépercés  1  .  Deux  des  trous  de  préper- 
çage  3  sont  formés  à  chacune  des  extrémités  des 

40  segments,  tandis  qu'un  troisième  trou  5  est  dispo- 
sé  sur  la  longueur  avec  léger  décalage  par  rapport 
à  la  ligne  médiane.  Ces  segments  sont  rigides,  de 
préférence  métalliques. 

La  figure  2  montre  l'assemblage  de  ces  seg- 
45  ments  deux  à  deux  articulés  par  ledit  troisième  trou 

5  en  deux  croisillons  équivalents  7,  ces  croisillons 
étant  montés  sur  chacun  des  côtés  des  deux 
échelles  accouplées  sous  forme  d'échelle  double 
ou  en  escabeau  comme  représenté  aux  figures  3 

50  et  4. 
A  la  figure  3,  les  deux  échelles  simples  accou- 

plées  sont  au  même  niveau  et  les  croisillons  sont 
fixés  à  l'angle  de  sommet  des  échelles  accouplées 
face  à  face.  Ces  deux  croisillons  sont  fixés  avec 
symétrie  par  rapport  au  plan  médian  commun  des 
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chelles,  respectivement  par  leur  trous  d  extrémité 
sur  chacun  des  montants  9  d'un  même  côté  des 

chelles.  La  fixation  des  croisillons  sur  lesdits  mon- 
ints  est  avantageusement  réalisée  par  des  vis  de 
xation  en  prise  dans  des  taraudages  préalable- 
îent  formés  dans  les  échelons  correspondants  1  1 
es  échelles  (généralement  creux).  Cette  fixation 
eut  encore  être  réalisée  en  passant  une  tige 
onvenablement  clavetée  à  ses  extrémités  à  l'inté- 
eur  desdits  échelons.  L'articulation  de  croisillon 
au  niveau  dudit  troisième  trou  5  des  segments)  est 
btenue  par  rivetage  ou  par  boulon  ou  encore  par 
me  tige  rejoignant  les  deux  croisillons  en  position, 
.a  position  de  cette  articulation  ou  du  troisième 
-ou  des  segments  sera  déterminée  de  manière  à 
issurer  une  inclinaison  d'échelle  relativement  à  la 
erticale  d'un  angle  d'environ  65  à  75°  . 

La  triangulation  ainsi  formée  au  sommet  des 
leux  échelles  les  réunit  de  façon  rigide. 

A  la  figure  4,  on  voit  que  l'on  peut  décaler  les 
joints  de  fixation  3  des  croisillons  toujours  symétri- 
luement  par  rapport  au  plan  médian  longitudinal 
le  l'échelle  double,  d'une  échelle  simple  par  rap- 
jort  à  l'autre,  de  façon  à  obtenir  une  utilisation  sur 
in  sol  dénivelé.  Les  angles  d'inclinaison  des  échel- 
es  restent  les  mêmes  que  précédemment,  l'échel- 
e  surélevée  étant  maintenue  en  position  par 
'échelle  inférieure. 

Les  figures  5  et  6  montrent  l'accouplement  de 
jeux  échelles  simples  placées  l'une  sur  l'autre  et 
sn  recouvrement  partiel  (sur  la  longueur  de  la 
jouble  flèche)  pour  extension  de  la  longueur  ou 
lauteur  d'utilisation.  Ces  échelles  sont  reliées  dans 
eur  zone  de  recouvrement  par  deux  ensembles  de 
deux  segments  1  fixés  respectivement  de  chaque 
;ôté  des  échelles  et  en  triangulation  sur  les  mon- 
:ants  9.  Ces  deux  ensembles  sont  disposés  symé- 
riquement  relativement  au  plan  médian  des  échel- 
es.  Chacun  des  segments  relie  sur  un  côté  deux 
des  montants  d'échelles.  Les  segments  peuvent 
Itre  reliés  respectivement  par  un  même  point  par 
une  de  leurs  extrémités  à  chacun  des  montants  de 
l'échelle  surélevée  (cas  de  la  figure  5)  où  si  la  zone 
de  recouvrement  est  plus  importante  (figure  6)  on 
peut  décaler  ces  points  de  fixation  sur  l'échelle 
surélevée. 

Par  ailleurs,  le  segment  inférieur  est  fixé  par 
son  trou  d'extrémité  3  sur  l'échelle  de  base,  tandis 
que  le  segment  supérieur  l'est  par  ledit  troisième 
trou  5.  Les  triangulations  obtenues  réunissent  rigi- 
dement  les  deux  échelles  accouplées. 

On  notera  que  les  points  de  fixation  des  en- 
sembles  de  segments  peuvent  également  être  réa- 
lisés  à  d'autres  emplacements  que  dans  ou  sur  les 
échelons  d'échelle  (par  crochets)  et  notamment 
indifféremment  sur  la  longueur  des  montants 
d'échelle. 

L'invention  apporte  ainsi  un  dispositif  simple  et 

aoie  a  accoupiemeni  a  ecnenes  simples. 

rievenaicauons 

1-  Dispositif  destiné  à  relier  deux  échelles  sim- 
ples  sans  accessoire  intégré,  caractérisé  en  ce 
qu'il  est  constitué  d'un  ensemble  de  quatre  seg- 
ments  identiques  pré  percés  (1),  ces  segments 

o  étant  susceptibles  d'être  assemblés  deux  à  deux 
pour  former  deux  ensembles  articulés  rigides  à 
monter  en  liaison  de  chaque  côté  sur  les  montants 
(9)  des  échelles  de  façon  à  les  accoupler  rigide- 
ment  en  position  l'une  par  rapport  à  l'autre. 

5  2-  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sé  en  ce  que  lesdits  ensembles  de  deux  segments 
rigides  articulés  latéraux  (1)  sont  positionnés  avec 
symétrie  par  rapport  au  plan  longitudinal  médian 
commun  des  échelles  simples  accouplées. 

o  3-  Dispositif  selon  l'uné  des  revendications  1  et 
2,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  en  deux  croisil- 
lons  (7)  convenablement  articulés  et  fixés  par  les 
extrémités  (3)  des  segments  (1)  sur  les  montants 
(9)  des  échelles. 

s  4-  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  est  monté  à  la  partie  supérieure  des 
deux  échelles  simples  et  les  relie  en  échelle  dou- 
ble  ou  escabeau,  l'une  face  à  l'autre  et  avec  incli- 
naison  relativement  à  la  verticale. 

to  5-  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  points  de  fixation  des  croisillons 
(7)  sur  les  montants  (9)  sont  décalés  d'une  échelle 
par  rapport  à  l'autre  de  manière  à  assurer  le  posi- 
tionnement  aérien  d'une  échelle  par  l'autre  sur  un 

i5  sol  dénivelé  (figure  4). 
6-  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1, 

2,  caractérisé  en  ce  que  les  segments  (1)  sont 
reliés  en  triangulation  simple  de  chaque  côté  des 
échelles  placées  l'une  sur  l'autre,  sur  les  montants 

to  (9)  de  ces  dernières  et  sensiblement  dans  leur 
zone  de  recouvrement  de  manière  à  permettre  une 
extension  de  leur  longueur  ou  hauteur  d'utilisation. 

7-  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  segments  (1)  convergent  l'un  vers 

45  l'autre  du  côté  de  l'échelle  surélevée. 
8-  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  6, 

7,  caractérisé  en  ce  que  les  segments  (1)  sont 
fixés  par  leurs  extrémités  (3)  à  un  même  point  sur 
l'échelle  surélevée. 

50  9-  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  6,7 
caractérisé  en  ce  que  la  zone  de  recouvrement  des 
échelles  est  variable  en  fonction  de  la  hauteur 
d'utilisation  souhaitée. 

10-  Dispositif  selon  l'une  des  revendications 
55  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  fixation  sur 

les  échelles  est  effectuée  indifféremment  au  niveau 
des  échelons  (11)  d'échelle  ou  en  n'importe  quel 
point  des  montants  (9)  d'échelle. 
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11-  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1- 
5  et  10,  caractérisé  en  ce  que  la  position  dudit 
roisième  trou  (5)  sur  les  segments  (1)  est  détermi- 
lée  de  manière  à  assurer  lors  de  leur  articulation 
3n  croisillon  une  inclinaison  d'échelle  relativement  5 
i  la  verticale  d'un  angle  compris  entre  65  et  75°  . 
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